
Je perçois mes indemnités 

journalières

Je signale l’accident 

à mon médecin
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COMMENT SIGNALER 

L’ACCIDENT À MON MÉDECIN ?

Si vous êtes victime d’un accident causé 

volontairement ou non par un tiers (particulier, 

entreprise ou administration)  ou d’une agression, 

signalez-le à votre médecin ou au professionnel de 

santé (masseur kinésithérapeute, infirmier, etc.) qui 

vous prend en charge suite à cet incident.

La case « accident causé par un tiers » sera alors 

cochée sur votre feuille de soin.

COMMENT DÉCLARER 

L’ACCIDENT ? 

Télécharger le formulaire de déclaration d'un 

dommage causé par un tiers sur www.secu-

independants.fr/formulaires

Envoyer le formulaire complété à votre organisme 

conventionné en charge de votre assurance maladie

Pour connaître les coordonnées de votre organisme 

conventionné, vous pouvez consulter la liste des OC 

par région sur le site www.secu-independants.fr/oc

Je suis victime d’un accident, d’une 
agression5
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